
L’aïd el kébir 
 
Veut dire grande fête, cette année aura lieu le vendredi 27 novembre 2009. Sur 200000 
moutons sacrifiés chaque année en France à cette occasion, le premier jeudi de l’aïd, 70000 le 
sont hors abattoirs. 
En 2006, le docteur Dalid Boubakeur qui est le recteur de la mosquée de Paris et le président 
du conseil français du culte musulman et qui dit « j’ai personnellement  assuré  à Brigitte 
Bardot, lorsque je l’ai rencontré, que l’islam n’est pas hostile à l’étourdissement mais à 
condition qu’il ne soit pas irréversible… » (Février 2006 dans la revue « filières agricoles ».) 
« L’étourdissement électrique des animaux de boucherie, et notamment des ovins est 
réversible s’il est correctement appliqué, l’animal soumis à cette forme d’étourdissement reste 
vivant, mais dans un état d’inconscience et s’insensibilité à la douleur ». Extrait du rapport de 
décembre 2006 de l’académie vétérinaire de France remis aux ministres de l’agriculture et de 
l’intérieur. 
De sont côté, la fédération des vétérinaires d’Europe s’est positionnée le 14 Février 2008 en 
déclarant que « l’abattage des animaux sans étourdissement préalable est inacceptable en 
toute circonstance ». 
C’est pourquoi la Fondation Brigitte Bardot demande au chef de l’état et à ses ministres de 
l’agriculture et de l’intérieur de rendre obligatoire le recours à l’étourdissement préalable des 
animaux lors d’un abattage rituel. 
Mardi 15 septembre 2009, Brigitte Bardot a fait livrer à l’Élysée un mouton en peluche 
grandeur nature, porteur d’un message au président Sarkozy afin qu’il « tranche » et impose 
l’étourdissement préalable des animaux pour tous les abattages rituels en France à l’occasion 
de la fin du Ramadan. 
Depuis 1981, la Fondation Brigitte Bardot se bat sur ce problème « et s’inquiète par ailleurs 
des alternoiements des deux ministres concernés qui n’ont de cesse depuis des années de se 
renvoyer la balle » D’où sa supplique au chef de l’état 
« Que les choses soient claires. Il ne s’agit nullement d’un problème sur le fond et la pratique 
religieuse des musulmans en France, mais sur la forme. Aussi j’en appelle à leur 
compassion » précise Brigitte Bardot ». Elle signale que contrairement à une idée répandue, 
les textes sacrés musulmans encadrent précisément les conditions de la mise à mort des 
animaux. « Les moutons ne doivent pas voir la lame qui va les sacrifier ou être en contact 
avec d’autres bêtes devant subir le même sort » cite-t-elle en exemple. 
 
Nous montrons du doigt l’abattage inhumain des animaux lors des rituels religieux tout 
comme nous dénonçons les fermiers qui le jour de la Saint Marcel égorgent les cochons, les 
poulets achetés à la ferme où sur les marchés puis égorgés… 
 
Mais peu d’associations de protection des animaux dénoncent ces derniers points qui sont 
aussi odieux que l’aïd el kébir. 
 
Je me souviens enfant avoir vu des paysans égorger des moutons dans des conditions 
d’hygiène plus que limite, et les animaux n’étaient pas étourdis au préalable. 
 


